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Art. 1-5

Texte

Article 1er. La présente loi règle une matière visée à l'article 74 de la Constitution.

  Art. 2. L'arrêté royal du 16 juin 2020 portant modification de l'arrêté royal du 29 mars 2012 fixant les règles de
détermination du coût de l'application des tarifs sociaux par les entreprises de gaz naturel et les règles
d'intervention pour leur prise en charge et portant modification de l'arrêté royal du 29 mars 2012 fixant les
règles de détermination du coût de l'application des tarifs sociaux par les entreprises d'électricité et les règles
d'intervention pour leur prise en charge, est confirmé avec effet au 1er juillet 2020, date de son entrée en
vigueur.

  Art. 3. L'arrêté royal du 22 décembre 2020 déterminant les montants pour 2021 des fonds destinés au
financement du coût réel résultant de l'application de prix maximaux pour la fourniture d'électricité et de gaz
naturel aux clients protégés résidentiels, est confirmé avec effet au 1er janvier 2021, date de son entrée en
vigueur.

  Art. 4. L'arrêté royal du 28 janvier 2021 complétant la liste des clients protégés résidentiels visée à l'article
15/10, § 2/2, alinéa 1er, de la loi du 12 avril 1965 relative au transport de produits gazeux et autres par
canalisations et à l'article 20, § 2/1, alinéa 1er, de la loi du 29 avril 1999 relative à l'organisation du marché de
l'électricité et portant modification de l'arrêté royal du 29 mars 2012 fixant les règles de détermination du coût de
l'application des tarifs sociaux par les entreprises de gaz naturel et les règles d'intervention pour leur prise en
charge ainsi que de l'arrêté royal du 29 mars 2012 fixant les règles de détermination du coût de l'application des
tarifs sociaux par les entreprises d'électricité et les règles d'intervention pour leur prise en charge, est confirmé
avec effet au 1er février 2021, date de son entrée en vigueur.

  Art. 5. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge.
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